
 

 

 

Règlement interne des cotisations 2010/2011 
 

      
Catégorie Base Licence facturée 

par le Club 
Badges FdV** Première 

licence 
Total 

      
Mini handball 50.- 0.- 30.-  80.- 
      

      
Juniors  
(filles U18 et garçons U15) 

90.- 50.- 30.- 30.- 200.- 

      

      
Juniors Filles ou Garçons 
(actifs dans l’équipe Dames) 
Juniors sans licence 

90.- 
 

90.- 

50.- 
 

0.- 

30.- 
 

30.- 

 170.- 
 

120.- 
(1990 et plus jeunes)      
      

      
Actifs Dames ou Hommes 
Actifs (sans licence) 

130.- 
130.- 

90.- 
0.- 

60.- 
60.- 

 280.- 
190.- 

(1989 et plus âgés)      
      

      
Sport-Loisirs (Vétérans) 100.-    100.- 
      

      
Membres passifs et amis Minimum 30.-     

      

 
���� Finance d'inscription au Club : 10.- 
  
���� Frais d'établissement de licence* : 30.- (première licence) 
  
���� Transfert de licence* : 50.- (pour départ et arrivée) 

 
*  Selon tarif Fédération Suisse de Handball ( FSH / SHV ) 
**  Chaque membre récupère ce montant en vendant lui-même les badges qui lui sont remis avant la Fête des 

Vendanges. Ceux-ci donnent droit à la gratuité des transports publics ainsi qu'une place debout à la parade des 
fanfares (valeur de revente 3 ou 6 x 10.-) 

 
La dénomination «juniors» s'applique à tout joueur, garçon ou fille, dont le statut selon SHV est junior. 
La dénomination  «actifs» s'applique à tout joueur, homme ou femme, dont le statut selon SHV est actif. 
 
Les présidents d’honneur, membres d’honneur, membres honoraires, arbitres et entraîneurs paient normalement leurs 
cotisations.  
 
Pour les membres actifs (Hommes et Dames) et les juniors (Garçons et Filles), la participation au Sport-Loisir est gratuite. 
Pour les membres passifs et amis, la cotisation Sport-Loisir englobe votre cotisation de membre. 
 
 
Pour les membres actifs (Hommes et Dames) et les juniors (Garçons et Filles), les licences ne seront commandées 
qu'après paiement de la cotisation. Pour que les licences soient commandées à temps, veuillez vous acquitter de 
votre cotisation jusqu'au 27 juin 2010. Passé ce délai, les frais supplémentaires de réactivation de votre licence par la 
Fédération Suisse de Handball (FSH/SHV) vous seront facturés en sus (environ Fr. 30.- à payer à la Fédération). 

 


